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INTRODUCTION

Le Mécanisme pour un Développement Propre - MDP est l'un des trois mécanismes du Protocole de Kyoto dits mécanismes de flexibilité définis lors de la 3e Conférence des Parties à la Convention sur les changements climatiques tenue à Kyoto en décembre 1997. Il vise à apporter des solutions globales aux problèmes globaux que constituent les changements climatiques. Même si les contours exacts, le fonctionnement et la structure du MDP sont encore en discussion, on peut d'ores et déjà dire qu'il est un instrument commercial destiné à encourager les entreprises du secteur privé des pays de l'Annexe I (Union Européenne, Etats-Unis, Canada, Japon, etc.) à investir dans des projets à faible taux d'émission de gaz à effet de serre (GES) dans les pays non visés à l'Annexe I et assurer ainsi le respect des obligations dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). Pour les pays en développement, le MDP est un moyen qui permettra d'assurer un développement durable et équitable à long terme.

Toutefois, pour bénéficier des investissements du MDP, les pays en développement doivent se préparer dès maintenant car la concurrence sera rude au moment où ce nouveau mécanisme sera mis en œuvre. C'est dans ce sens que le projet Démarrage du MDP dans les pays ACP a été conçu. 

OUVERTURE DE L'ATELIER

Après les mots de bienvenue prononcés par le Directeur du Centre de Suivi Ecologique (CSE) pour qui la tenue de l'atelier dans son Centre s'inscrit dans le processus de dialogue inter-institutionnel dans lequel le s'est lancé. Dans ce cadre, les deux priorités pour le CSE sont l'information et la formation. 

Le Coordonnateur du Programme Energie a pour sa part placé la rencontre dans son contexte en mettant l'accent sur les opportunités que pourrait offrir le MDP. L 'atelier a été ensuite ouvert par la Directrice de l'Environnement qui s'est félicitée de l'initiative prise par ENDA et ses partenaires pour aider les pays ACP à se préparer en vue du lancement du MDP. Elle a lancé un appel au secteur privé pour une participation accrue. 

EXPOSES

La première intervention a porté sur le thème suivant : Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques et le Protocole de Kyoto: Enjeux et Opportunités pour les pays ACP. Le présentateur a d'abord situé le cadre général qui a précédé la création du MDP. Il a décrit les étapes marquantes de la CCNUCC et du Protocole de Kyoto, et a rappelé les objectifs de la Convention. C'est justement pour atteindre ces objectifs que le Protocole de Kyoto a été adopté. Cependant, les négociations au niveau international continuent encore pour définir notamment les vrais contours du MDP. D'ores et déjà, on sait que le MDP aura un Conseil Exécutif, des entités opérationnelles désignées par la Conférence des Parties. Par ailleurs, le MDP servira à la fois plusieurs objectifs. Il servira notamment comme instrument de coopération pour d'une part contribuer au développement durable des PED et d'autre part faciliter le respect des engagements des pays de l'Annexe I. Pour atteindre ces objectifs, il existe plusieurs secteurs porteurs. Mais il est indispensable de définir des indicateurs clairs et simples de développement durable, identifier les secteurs prioritaires pour développer des projets répondant aux critères du MDP et instituer un environnement favorable pour produire des Réductions d'Emissions Certifiées (REC) au coût le plus bas possible. 

La seconde intervention a porté sur les stratégies et les opportunités qu'offrent le MDP au Sénégal. Elle a mis l'accent sur la nécessité de prendre le problème du transport à bras le corps d’une part et d’autre part à explorer les opportunités qu’offre le solaire comme alternative en milieu rural mais également la nécessité d’un partenariat industriel pour la mise en place d’industries non polluantes.

Le troisième exposé a fait la présentation du projet Démarrage du MDP dans les pays ACP (SUSAC) lui-même. L'objectif de ce projet de deux ans financé par l'Union Européenne et le Royaume Uni, est d'identifier, de développer et de promouvoir des projets MDP pilotes en vue de préparer le lancement du MDP et de créer une nouvelle approche pour le transfert de technologie, le financement et un développement économique "propre", conforme aux objectifs nationaux et basé sur des situations de référence environnementales, énergétiques et de développement vérifiables. Les activités prévues sont les suivantes:

· Aider à la mise en place de secrétariats nationaux pour le MDP, des points focaux pour les contacts nationaux et internationaux, définir les rôles de chacun dans le cadre d'ateliers, de discussions publiques, de forums via Internet

· Mise en place de sites web pour présenter les résultats du projet, les études de cas et d'autres documents afin de recueillir des suggestions et commentaires au niveau international et aussi pour attirer les investissements

· Organisation de sessions de formation sur l'élaboration de situations de référence pour des projets potentiels MDP, en utilisant notamment le MESAP/RES, sur les GES & les impacts du développement, sur la vérification; sur les modes et moyens de certification nationale et internationale; sur les moyens d'identification des meilleurs projets et d'attraction des investissements;

· Identification et développement de projets pilotes MDP, etc.

· Organisation d'ateliers internationaux dans les trois pays (Sénégal, Ouganda et Zambie) impliquant des investisseurs potentiels, des bailleurs bilatéraux et multilatéraux, et les acteurs nationaux;

· Elaboration de procédures de vérification, certification et validation impliquant des organismes nationaux et internationaux

· Organisation d'un séminaire international pour présenter les résultats, les études de cas et évaluer les sites web ;

· Elaboration de plans d'action nationaux pour encourager et promouvoir les investissements dans le cadre du MDP.

Ces activités seront menées par les différents partenaires dans ce projet, notamment l'IER (Allemagne), l'ESD (Grande Bretagne), ENDA (Sénégal), CEEEZ (Zambie), et la Direction de la Météorologie ougandaise. Dans ce cadre, l'ESD s'occupera des aspects institutionnels et l'IER travaillera sur les aspects méthodologiques.

DISCUSSIONS

Une série de questions a suivi les trois présentations. Les réponses ont d’abord mis l’accent sur la nécessité de mobiliser les bureaux d’études pour le suivi, l’évaluation, la certification des projets au niveau national. En effet, beaucoup d'entreprises du Nord (le Crédit Lyonnais, par exemple) prennent déjà les devants en recrutant des spécialistes à cause de la nécessité de produire des REC. Il faut noter au passage que la forme que prendra le conseil exécutif du MDP est en train d’être discuté dans les instances de la CCNUCC. En outre, la vérification fera l’objet de discussion en septembre lors de la COP 6. 

Concernant la période 2000-2008, la nécessité de la prise en compte des délais qui s’écoulent entre le moment où une action est entreprise et le moment de sa réalisation a été montrée. Toute action entreprise entre 2000 et 2008 peut être comptabilisée pour la période 2008-2012. 

Par ailleurs, il a été précisé que c’est la DE qui est le point focal de la CCNUCC, et son rôle est de recenser les informations, de les transmettre et d’informer les acteurs. L’accent a été mis sur les difficultés que rencontrent les négociateurs locaux mais il est possible quand même, en discutant avec certains experts de dégager des positions tout en participant à la défense de positions africaines si elles se manifestent. Il est nécessaire de se réunir et de discuter avant les COP afin de dégager des positions qui soient profitables au pays. Il faut donc se féliciter du fait que cette réunion est venue à son heure.

Une autre série de questions a suivi sur les aspects suivants:

· La nécessité d’analyser les projets sous tous leurs aspects afin d’éviter un cloisonnement ;

· La nécessité d’étendre l’analyse des émissions au potentiel de développement des secteurs et ne pas se limiter aux résultats de l’inventaire ; 

· Le MDP est-il un nouveau modèle de coopération ?

· La nécessité pour l’Afrique de peser de tout son poids sur les CDP ;

· La nécessité de choisir entre le MDP et le fonds d’adaptation ;

· La nécessité de cibler certains secteurs qui consomment beaucoup d’énergie (les ménages par exemple) ;

· La nécessité d’adopter des normes dans le bâtiment, etc.

Les réponses ont été claires. Le cycle de projet décrit dans l’une des interventions n’est pas spécifique au MDP, il est classique et s’applique à toutes les études de projet. Ce sont les acteurs qui changent quand il s’agit du MDP. De plus, il faut analyser les secteurs prioritaires en rapport avec les objectifs de développement et le REC. 

Il faut noter que ENDA est parti prenante du processus parce que l'organisation a développé des compétences. Il faut noter également que les changements climatiques amplifient les phénomènes extrêmes que sont la désertification, les inondations, la remontée du niveau de la mer, les moussons. C’est face à cela qu’on développe des stratégies d’adaptation dans le cadre d’organismes comme le CILSS par exemple. Par ailleurs, il ne s’agit pas de créer un fonds d’adaptation mais de favoriser les projets d’adaptation. L’Arabie Saoudite a montré (chiffres à l’appui) ce que va lui coûter la mise en œuvre du PK. Les pays du CILSS pourraient s’organiser et faire de même par rapport à tous les engagements internationaux des membres. L’intérêt du projet est de faire connaître davantage le PK, d’impliquer davantage les acteurs, de faire un inventaire de l’expertise locale , etc.

L’attention a été attirée sur l’importance que les Européens accordent de plus en plus aux gaz à effet de serre. Les pays du sud ne sont pas encore impliqués dans cette mouvance. Pourtant, il y a une redéfinition nécessaire des stratégies nationales en rapport avec la problématique des changements climatiques. 

Il faut noter en outre que l’expertise dans le domaine des changements climatiques n’est pas large, elle est en train de se constituer. Pour valider les projets, il faut d’abord comprendre le MDP et la problématique des changements climatiques. Cela est d’autant plus important que le MDP ne financera que des projets en rapport avec les GES. 

GROUPES DE TRAVAIL

Trois groupes de travail ont été constitués autour des thèmes suivants:

· Approche institutionnelle, Plan d'action et stratégie de mise en œuvre du MDP au Sénégal

· Identification des idées de projets potentiels pour le MDP au Sénégal

· Aspects techniques et opérationnels, identification des besoins de renforcement de capacités

Pour mieux structurer la réflexion, un certain nombre de questions ont été posées aux groupes. Cette séance de travail a pour but essentiellement de recueillir les suggestions des participants afin de disposer d'une ébauche du plan d'action et des orientations à donner aux activités du projet au Sénégal. La synthèse des travaux de ces différents groupes sont disponibles dans l'annexe de ce rapport. 

RENCONTRES AVEC LES ACTEURS

Une série de rencontres individuelles ont eu lieu pour discuter avec les acteurs du secteur privé qui le souhaitaient. Plus d'explications ont été fournies sur le MDP. Il faut retenir les points et suggestions suivantes:

- La participation et le travail du secteur privé et d'autres entités sont nécessaires pour développer un cadre adéquat pour le MDP et pour la réussite du projet SUSAC;

· ENDA reste ouverte à toute demande d'assistance concernant le MDP;

· Une réunion sous l'égide la Chambre de Commerce pourrait être organisée à laquelle ENDA pourrait présenter le MDP et discuter davantage des sujets qui intéressent le secteur privé au Sénégal. Le but de cette rencontre est de sensibiliser les entreprises de la place, le secteur privé en général, sur les opportunités qu'offre le MDP; une information de proximité est nécessaire pour le secteur privé;

· La nécessité de monter des projets pilotes concrets a été retenue, afin d'éviter que le projet SUSAC ne s'engage que dans un enchaînement de séminaires et ateliers qui ne donneraient pas de résultats concrets. Les projets pratiques seraient un excellent moyen d'apprentissage;

· L'université de Dakar pourrait former un groupe qui se chargerait d'un certain nombre d'aspects concernant le MDP (suivi des projets, évaluation, formation, etc.). Il serait bon de définir un rôle pour les institutions de recherche et de formation dans le cadre du MDP;

· La mise en place d'un cadre institutionnel et administratif est nécessaire

· Une assistance technique est nécessaire pour les PME qui ne peuvent pas prendre en charge la formation concernant le MDP.

Il a été rappelé que le projet SUSAC dispose déjà d'un plan de travail mais il est toujours possible pour les acteurs d'apporter leurs idées et d'exprimer leurs besoins. ENDA prendra les dispositions si nécessaire pour les prendre en compte.

Il a été enfin proposé d'établir une stratégie de communication qui permette de toucher le plus d'acteurs à propos du MDP et du projet SUSAC. Les articles écrits dans ce cadre pourraient être mis sur le site web du projet (http://www.cdmsusac.energyprojects.net).

CLOTURE DE L'ATELIER
Avant la clôture de l'atelier par le président du Comité National sur les Changements Climatiques (COMNACC) qui a réitéré tout l'espoir que suscite le projet SUSAC, l'engagement du Comité dans le projet et lancé un appel à une participation active du secteur privé, le représentant de ENDA a remercié tout d'abord le CSE pour la tenue de l'atelier dans leurs locaux, ensuite tous les participants pour avoir répondu à l'invitation et pour leur participation active durant l'atelier. Les organisateurs ont pris bonne note de l'engouement suscité par le projet et espèrent mener le projet avec succès. Pour cela le soutien de tous les acteurs est nécessaire. 

ANNEXES

· Programme de l'Atelier

· Liste des participants

· Résultats des travaux de groupe:

a. Groupe I

b. Groupe II

c. Groupe III
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Centre de Suivi Ecologique, Dakar, 4 - 5 août 2000

Programme 

Vendredi 4 (Lieu : CSE)

08:30 - 09:00


Inscription des Participants

09:00 - 09:45

Ouverture et Présentation des Participants

09:45 - 10:00

Adoption du Programme de l'atelier

10:00 - 10:45
La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto: Enjeux et opportunités pour les pays ACP. Exposé et Débat - ENDA
10:45 - 11:00

Pause café
11:00 - 11:45
Le Mécanisme pour un Développement Propre: Quelles stratégies et quelles opportunités pour le Sénégal ? Cheikh Ndiaye Sylla, Direction de l'Environnement
Exposé suivi de débat

11:45 - 12:45

Présentation du Projet SUSAC et constitution de 3 groupes de travail

ESD / ENDA

Exposé suivi de débat

12:45 - 14:30

Pause déjeuner
14:30 - 16:45

Travaux en Groupe sur:

· Approche institutionnelle, Plan d'action et stratégie de mise en œuvre du MDP au Sénégal

· Identification des idées de projets potentiels pour le MDP au Sénégal

· Aspects techniques et opérationnels, identification des besoins de renforcement de capacités

16:45 - 17:00

Pause café
17:00 - 18:00

Exposé et discussion des résultats des travaux de groupes

Programmation des rencontres bilatéraux

Samedi 5 août (Lieu : ENDA Energie)

Rencontres/Entretiens 
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Nom
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Contact
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Tél. (221) 822 59 83/822 24 96



BALDE
Pathe
Direction de l'Environnement
23, rue Calmette - Dakar

Tél. (221) 821 07 25



BALDE
Issa
MATD/DCL
Tél. (221) 821 03 86/94



COLY
Reine Marie
Direction de l'Environnement
23, rue Calmette - Dakar

Tél. (221) 821 07 25



CISSE 
Moussa Kola
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96



CISSE
Amady G.
DP/MP
Tél. (221) 823 88 91



DENTON
Fatima
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96



DIANKA
Mamadou 
Direction de l'Energie


B.P 4037 - Dakar



DIAGNE
Mbaye M.
SONACOS
B.P 639 - Dakar

Tél. (221) 849 17 08



DIAGNE
Dr. Mamadou
Ministère de la Pêche/D.D.P.M.
1, rue Joris - B.P 289 Dakar

Tél. (221) 821 65 78



DIAO
Abdoulaye
Direction de l'Agriculture


Tél. (221) 821 32 50

DIAW
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SENELEC
28, rue Vincent - Dakar
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Aby
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96



DIENG
Ibrahima
I.S.E.
U.C.A.D - Dakar

Tél. (221) 824 23 02



DIEYE
Abdoulaye
SENCHIM AG (ICS)
Km 13, Route de Rufisque

Tél. (221) 834 00 41



DIEYE
Amadou M.
CSE


Tél. (221) 825 80 66

DIENE
Malick S.
GAA/RPTES

Direction de l'Energie


104, rue Carnot

DIOUF
Madeleine
Direction de l'Environnement
23, rue Calmette - Dakar

Tél. (221) 821 07 25



DIOUF
Ibou
CETUD
Hann Mariste 

B.P 17265 - Dakar

Tél. (221) 859 47 20



FADIRA
Mady
Direction des Eaux & Forêts - DFCCS




GAYE
Amadou T.
LPA/ESP
B.P 5085 - Dakar



GAYE
Abdoul Aziz
CNP
Tél. (221) 821 58 03



KANE
Amadou
SOLAF/ISOFOTON
25, av. Pompidou

Tél. (221) 821 83 54



MALONE
John
E.S.D
Neston, Corsham, SN13 9TZ, UK

john@es.co.uk



MALOU
Raymond
UCAD - Départmt

Géologie


Tél. (221) 632 44 00

E.mail : raymalou@ucad.refer.sn

MBENGUE
Antoine
DAT/MATD
Tél. (221) 822 15 77



MBAYE
Issa
Direction du Commerce Extérieur/M.C.


Passage Leblanc x E. Zola

Tél. (221) 821 57 25

Fax (221) 822 09 32

NANASTA
Djimingué
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96



NDIAYE
Ismaël
SAR
Tél. 839 84 12

E.mail : ismaelndiaye@tqni.com



NDIAYE
Ousmane
Météo - DNM
B.P 8625 - Aéroport LSS

Tél. (221) 869 53 39

E.mail : ousmanen@yahoo.com

NDIAYE
Mor
Service Nationale d'Hygiène
Tél. (221) 825 61 39

SARR
Secou
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96

SECK
Boubacar
Quotidien Le Matin
Tél. (221) 820 92 02/03/04

SECK
Aliou Diop
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96

SY
Ely
CONGAD/RED
B.P 4109 - Dakar

Sicap Amitié I, villa 3089 bis

Tél. (221) 824 41 16

SYLLA
Cheikh Nd.
Direction de l'Environnement
23, rue Calmette - Dakar

Tél. (221) 821 07 25

SOKONA
Youba
Enda - Energie
54, rue Carnot - Dakar

Tél. (221) 822 59 83/822 24 96

SOW
Cpte Moro
DPC/M.ENT
Tél. (221) 821 04 48

TSCNAKORT
Petra
CSE/Univ. d'Arizona
Tél. (221) 825 80 66

Projet Démarrage du MDP dans les Pays ACP (SUSAC)

Atelier de lancement du 4 - 5 août 2000

Synthèse des travaux du GROUPE 1

Approche Institutionnelle, Plan d'action et stratégie de mise en œuvre du MDP au Sénégal
1. Quels sont les acteurs clés qui devraient être impliqués dans le MDP et les activités du projet SUSAC ?

2. Quels sont les acteurs clés qui doivent être représentés dans une structure institutionnelle du MDP ?

3. Comment motiver le secteur privé pour qu'il participe dans le cadre institutionnel ?

4. Quelle stratégie et quel plan d'action mettre en place pour la mise en œuvre du MDP au Sénégal ?

5. Quels sont les priorités nationales de développement durable ?

6. Comment le projet SUSAC peut-il aider à la mise en place des mécanismes nécessaires ?

Ont participé :

Amadou Moctar DIEYE

CSE

Mady FADERA


DEFCCS

Reine Marie COLY


DEEC

Cheikh Ndiaye SYLLA

DEEC (Rapporteur)

John MALONE


ESD

Petra TSCHAKORT


CSE/Université d'Arizona

Ely SY




CONGAD

Amadou G. CISSE


DP/MP

Issa MBAYE



DCE/MC (Président)

1. Acteurs clés MDP

- 
Acteurs étatiques

- 
Secteur privé (production, biens et services, secteur financier)

- 
ONG/Secteur civil

- 
Structure formation / recherche

- 
Collectivités locales

2. Acteurs clés dans une structure institutionnelle du MDP

- 
Agroforesterie

- 
Energie / Déchets

- 
Industrie

- 
Autres secteurs vulnérables

Le point focal crée les commissions sur la base des acteurs clés

3. Motivation du secteur privé

- 
Informer / Sensibiliser

- 
Favoriser leur participation dans les projets pilotes et dans les discussions en cours (cadres, spécialistes)

- 
Identifier leurs besoins

4. Stratégie et plan d'action du MDP au Sénégal

- 
Mise en place un cadre formel du COMNACC

- 
Critères de référence (éligibilité juridique ( mécanisme MDP ; développement économique et social, développement durable)

- 
Information / Sensibilisation / Renforcement des capacités

- 
Vulgariser toutes les informations

- 
Identification des besoins

- 
Mécanisme de suivi et de surveillance

5. Priorités nationales du Développement Durable

Renvoi au IX Plan


- document sur le Développement Durable


- Stratégie nouvelle de mise en œuvre 

6. Aide du projet SUSAC à la mise en place des mécanismes nécessaires

- 
Mise en place des activités citées

- 
Sensibilisation

- 
Renforcement du point focal (moyens logistiques, secrétariat)

- 
Organisation institutionnelle

- 
Renforcement des capacités

- 
Mise en place d'un site web

Projet de Démarrage du MDP dans les Pays ACP (SUSAC)  /

Atelier de lancement 4-5 août 2000


Pour mieux structurer la réflexion un mini questionnaire a été soumis au Groupe pour lui servir de guide. Les questions posées et leurs réponses apportées par le Groupe sont livrées ci-après :

Question 1 : Quels sont les secteurs clés pour lesquels les projets de réduction de GES et de développement durable devraient s’adresser ?

Les réponses sont données sous forme de tableau en tenant compte de leurs contributions en terme de développement durable et de réduction de GES

Secteurs clés


Contribution en terme de DD
Contribution en terme de REC

Secteur agricole


Base du développement

Assurer la sécurité alimentaire, emploi


Amélioration des méthodes culturales  traditionnelles qui favorisent la déforestation et la dégradation des sols

Secteur de l’énergie


Vecteur de croissance économique

Assurer la sécurité énergétique

Amélioration du confort humain


Les centrales thermiques contribuent profondément aux émissions de GES

La vétusté du parc entraîne des rendements très faibles 

Promouvoir les sources de production d’énergie électrique plus propre

Secteur des transports


Renforcement des infrastructures routières,

Assurer la sécurité des personnes et passagers,

Désenclavement des populations 
Représente 32% des émissions de GES au niveau national,

Parc automobile obsolète,

Utilisation massive des véhicules à gasoil

Secteur industriel


Amélioration de l’efficacité énergétique et du process, 

Assurer la compétitivité des entreprises

Création de nouveaux types d’emplois
Existence de grandes sociétés très polluantes (SENELEC, ICS, SONACOS, SOCOCIM, …)



Déchets 


Amélioration du cadre de vie et sanitaire

Protection des ressources en eau
Existence massive de décharges brutes non contrôlées polluant l’atmosphère et les eaux souterraines - facteurs de propagation de maladies, …

Question 2/3 : Quels sont les projets prioritaires potentiels dans ces secteurs ?

· secteur agricole : projets d’intensification des pratiques agricoles, de reboisement, de développement des cultures énergétiques à courte rotation, d’agroforesterie, 

· secteur énergétique : projets de promotion des énergies renouvelables (PV, éolienne, petite hydro-électricité), d’électrification rurale décentralisée, de développement de la biomasse énergie (charbon de biomasse, biocarburants), de diversification et/ou de substitution énergétique (gaz butane, gpl, kérosène, …),

· secteur du transport : projets de promotion des transports collectifs, de diversification des modes de transport (tramway en ville, chemins de fer pour le transport inter-régional, …), projets de réhabilitation du réseau routier,

· Industrie : projets en efficacité énergétique , de modernisation des facteurs de production, de traitement des déchets industriels, …

· Déchets : valorisation des déchets (installation de plate-forme de production de biogaz, de compost), de recyclage des déchets, de mise en place d’incinérateurs.

Question 4 : Existe-t-il déjà des idées de projets potentiels, des études de faisabilité qui pourraient bénéficier des investissements du MDP ?

Lors des travaux de commission, le Groupe 2 a identifié les études de faisabilité suivantes. Il est évident que la liste est loin d’être exhaustive.

· Etude de faisabilité d’un projet de valorisation des ordures ménagères (Sarr Consulting)

· Production d’énergie à partir des coque d’arachides (SONACOS)

· Production de panneaux solaires au Sénégal (IPSOL)

· Projet de rénovation des cars de ville (SACICA)

· Projet de renouvellement du parc automobile de Dakar (CETUD)

· ……

Question 5 : Quel rôle doivent jouer les industriels, les institutions financières, les ONG et le gouvernement dans le développement de projets MDP ?

· Rôle des industriels : identifier des projets,  participer au financement des projets du début à la fin, 

· Rôle des institutions financières : dégager des lignes de crédits spécifiques pour les projets MDP, assurer le suivi des projets

· Rôle des ONGs : assurer la sensibilisation, informer sur les projets MDP, assurer la vérification et la certification des projets

· Rôle des gouvernements : définir les priorités de développement, valider les projets, créer un cadre favorable.

Question 6 : Comment le projet SUSAC peut-il assurer la réalisation des investissements du MDP ? : 

· en servant d’intermédiation, en facilitant les transactions

Rapporteur : Malick DIENE, GAA/RPTES – Direction Energie

Projet Démarrage du MDP dans les Pays ACP (SUSAC)

Atelier de lancement du 4 - 5 août 2000

Synthèse des travaux du GROUPE 3

Aspects techniques et opérationnels, identification des besoins de renforcement des capacités
Le groupe de travail était présidé par M. DIANKA du PREGEDE et le rapporteur était M. Elimane KA, de la Direction de l'Environnement. Le groupe de travail a bénéficié de l'appui du modérateur, Youba SOKONA.

Le groupe de travail avait axé sa réflexion sur 6 points fondamentaux, à savoir :

1. Quels sont les priorités de sensibilisation ?

2. Quels sont les priorités de renforcement des capacités au Sénégal ?

3. Comment le gouvernement et les institutions internationales peuvent-ils apporter leur soutien au renforcement des capacités ?

4. Quels sont les priorités nationales de développement durable ?

5. Comment les opérateurs économiques peuvent-ils  concilier les priorités nationales du développement avec l'objectif de développement durable du MDP ?

CONSTAT GENERAL DE LA COMMISSION

Le renforcement des capacités est un terme galvaudé d'où la nécessité aujourd'hui de mettre un contenu cohérent et précis à ce terme.

1. Les priorités de sensibilisation

Comment faire pour vulgariser le MDP et comment les différents acteurs doivent se l'approprier ?

- Associer en communication pour proposer une stratégie de communication à partir d'un message approprié en insistant sur les phénomènes extérieurs.

2. Les priorités de renforcement des capacités au Sénégal

Le contenu des renforcements des capacités doit se faire en fonction de 3 pôles cibles qui interviennent dans le processus.

- Les institutions publiques (Administration, parlementaires)

- Le groupe scientifique (UCAD, Bureau d'Etudes)

- Les acteurs socio-économiques qui exécutent les projets

3. Soutien du gouvernement et des institutions

Les changements climatiques doivent être perçus dans leur aspect développement durable et non seulement météorologique. Par conséquent, le gouvernement doit jouer son rôle de mise en œuvre en synergie avec tous les acteurs et aider à intégrer la dimension changement climatique dans nos politiques de développement économique et social et dans l'étude prospective de 2025.

L'aide internationale ne peut être bénéfique que si nous identifions correctement nos propres besoins de renforcement des capacités.

4. Priorités nationales de développement durable

Les priorités de développement durable sont certes exprimées dans notre 9è plan de développement économique et social.

Mais aujourd'hui malgré l'existence de ce plan, mais également de la SNMO et autres cadres de planification, une étude approfondie de l'interface changements climatiques et les autres secteurs du développement n'est pas réalisée.

5. Conciliation des priorités nationales de développement avec l'objectif de développement durable du MDP par les opérateurs économiques

Les opérateurs économiques ne trouveront un intérêt particulier pour un tel système que s'il est flexible et attractif (taux de séquestration assez avantageux).

Synthèse des travaux du Groupe 2 :


Idenfication des idées de projets potentiels  pour le MDP au Sénégal
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